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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU 
REPRESE?lTANT DE LA FlW'ICE AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformément h l'article 15 du rsglement inthieur provisoire du Conseil 
de shurit6, le Secr6taire &nbral annonce qu'il 8 requ des pouvoirs si&S 
le 16 décembre 1981 par le Président, le Premier Ministre et le Kinistre des 
relations extérieures de la France attestsnt que 1.4. Luc de le Barre de Nsnteuil 
a 6t6 nom& reprhntsnt de la France au Conseil de shurit6. 

De l'avis du Secr6taire gén&aJ., ces pouvoirs sont en bonne et due form@. 
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